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Compte-rendu du Conseil d’Administration  

du 27 janvier 2016 
 

Présents : Isabelle Chupin, Alain Madéore, Meggy Lachenal, Alexandra Agay, Bastien 

Bisson, Sandrine Madéore, Frédéric Germot, Hélène Gatignol, Antonin Bisson et Pierre-Louis 

Chupin. 

 

Excusés : Alain Massacrier (procuration à Alexandra Agay), Cécile Danancher (procuration à 

Sandrine Madéore), Philippe Aussourd et Guy Marchat 

 

Ordre du jour 

I - Election du Bureau 

II – Questions diverses 

 

 

 

I. Election du Bureau 

 

Le Conseil d'administration a procédé à l'élection du nouveau bureau, qui se présente comme 

suit : 

 

 

 

Président :  Isabelle CHUPIN 

1
er 

Vice-Président :  Alain MADEORE 

2
ème

 Vice-Président :  Meggy LACHENAL 

Secrétaire :  Alexandra MASSACRIER 

Secrétaire adjointe :  Bastien BISSON 

Trésorière :  Sandrine MADEORE 

Trésorier Adjoint :  Cécile DANANCHER 

Directeur Musical :  Frédéric GERMOT 

Directeur Musical adjoint : Philippe AUSSOURD 

Autres membres :  Alain MASSACRIER 

  Guy MARCHAT 

  Hélène GATIGNOL 

  Antonin BISSON 
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II- Questions diverses 

 

 Frédéric Germot, directeur musical, nous fait part de la recherche d’un local de 

répétition du groupe Swing Morning Orchestra anciennement basé à Lezoux.  

Les avantages pour notre harmonie à partager notre salle seraient de pouvoir faire des 

échanges avec le groupe et également prévoir l’avenir pour renflouer les rangs de 

trompettes notamment. 

Les inconvénients seraient la gestion de l’occupation de la salle sachant que nous la 

partageons aussi avec l’école de musique mais aussi peut-être un risque de ne plus 

pouvoir l’utiliser à notre convenance. 

 

Afin de bien définir les attentes de chacun et les règles d’utilisation, il est convenu de 

proposer une date de réunion à laquelle les 2 conseils d’administration participeraient. 

Frédéric Germot leur proposera 2 dates : les 8 et 9 mars à 20h. 

 

 Alain Madéore fait un point rapide sur l’organisation du voyage à Bordeaux à savoir 

que par rapport à ce qui avait été dit en assemblée générale, la visite de Bordeaux le 

samedi serait soit supprimée soit effectuée sans les stéphanois. 

En effet, ceux-ci pour des raisons de budget souhaiteraient prendre le « bac » et 

arriveraient par le nord de Bordeaux ce qui compliquerait le point de rencontre et la 

visite du centre de Bordeaux. 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


